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Les secrétaires des sections SNUI
DIRECTIONS TERRITORIALES

010 Ain CASSAGNE DIDIER  22EME BDV 7 RUE DE LA LIBERTÉ BP50406 01012 BOURG EN BRESSE 04 74 32 11 18
020 Aisne BECU GERARD  CDI 51 BD ROOSEVELT BP 614 02321 SAINT QUENTIN CX 03 23 65 57 47
030 Allier LAPORTE JEAN PAUL  SIE 2 QUAI FOREY BP 252 03109 MONTLUCON CX 04 70 08 22 48
040 Alpes Hte Provence CHUZEVILLE GILLES  SIE 132 BD COUGOURDELLES  04101 MANOSQUE CX 04 92 70 77 46
050 Hautes Alpes MANICACCI CORINNE  SEP/SIE C. Adm  DESMICHELS 05016 GAP CX 04 92 40 16 98 
060 Alpes Maritimes BESSE FRANCK  LOCAL SNUI 22 RUE JOSEPH CADEI 06172 NICE CX 2 04 92 09 45 88
070 Ardèche DUMAS CHRISTIAN  CENTRE DES IMPOTS 21 bd JEAN JAURES  BP 35 07404 LE TEIL CX 04 75 49 53 53
080 Ardennes NEVEUX DAMIEN  SIE CITE ADM.BP 858 08011 CH. MEZIERES CX 03 24 56 60 55
090 Ariège DIANA ERIC  HYPOTH. RUE P.MENDES FRANCE BP 89 09007 FOIX CEDEX 05 61 02 33 44
100 Aube BARANGER JEAN PAUL  CDI NORD EST 17 BD 1er RAM BP 771 10026 TROYES CX 03 25 41 69 58
110 Aude PEREIRA JOSEE  ICE CITE ADM PL. GASTON JOURDANNE 11807 CARCASSONNE CX 04 68 77 43 19
120 Aveyron VERNIERES JEAN CLAUDE IFU  AVE DE VERDUN BP171 12108 MILLAU 05 65 59 20 26
131 BDR Marseille CHOVET DENIS  HOTEL DES IMPOTS 22 RUE BORDE 13265 MARSEILLE CX 20 04 91 17 97 57
132 BDR  Aix PERROT DAMIEN  1 BD D’ANSON 13015 MARSEILLE 04 42 02 36 63
140 Calvados CUSSET CHRISTOPHE  9 RUE GEORGES BRASSENS  14150 OUISTREHAM 02 31 51 47 21
150 Cantal BRUEL LAURENT  CDI Cellule CSP 11PL DE LA PAIX 15012 AURILLAC CX 04 71 43 45 61
160 Charente FORGAS PASCAL  SIE ANG.VILLE, RUE DE LA COMBE 16800 SOYAUX 05 45 97 83 91
170 Char. Maritime LEFEVRE PATRICK  CDI 25 RUE DU CLONE 17500 CLAM 06 70 03 41 13
180 Cher LAFARGUE STEPHANE  CDIF CENTRE ADM.  2 RUE VICTOR HUGO   18013 BOURGES CX 02 48 27 18 38
190 Corrèze GAYERIE JEAN CLAUDE  CDIF 50 BLD GONTRAN ROYER 19100 BRIVE 05 55 18 31 70
201 Corse du Sud SERENI ANNE MARIE  SIE IFP Ouest 6 PARC CUNEO D’ORNANO BP 409 20195 AJACCIO RP CX 1 04 95 51 36 22
202 Haute Corse ROMAGNOLI ANDRE  CDA 11 AV. ZUCCARELLI  BP 302 20402 BASTIA CX  9 04 95 32 93 68
210 Côte d’Or SABATIER GILLES  CDIF 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21047 DIJON RP CX 03 80 28 68 40
220 Côtes d’Armor COCAULT DAVID  CDI  IFP 2 RUE ST YVES BP 107 22603 LOUDEAC 02 96 66 16 85
230 Creuse ANCELY CHRISTIANE  CDI 7 ALLÉE JEAN MARIE COUTURIER  23200 AUBUSSON 05 55 83 41 00
240 Dordogne GLORY JEAN JACQUES  BDV IMPOTS C. ADM. RUE DU 26EME RI 24016 PERIGUEUX CX 05 53 03 35 68
250 Doubs SERGY ROLAND  CDIF 11b RUE NICOLAS BRUAND 25042 BESANCON CX 03 81 47 24 25
260 Drôme PELLETIER MICHELE  CDI VALENCE SUD 15 Av DE ROMANS BP 1035 26015 VALENCE CX 04 75 79 50 63
270 Eure GUYOT WELKE  ANNE  CDI IFU 26 RUE G. DE LA TREMBLAYE BP 753 27307 BERNAY CX 02 32 46 71 20
280 Eure et Loir THEUILLON NOEL  CDI SUD  1 PLACE DE LA REPUBLIQUE 28019 CHARTRES CX 02 37 18 70 68
290 Finistère DOUET STEPHANE  CDI  Brest Kergaradec 8 RUE DUQUESNE 29206 BREST CX 02 98 00 30 27
300 Gard TOURNIER OLIVIER  CDI 1 RUE DU 19 MARS 1962 30701 UZES CX  04 66 03 47 55
310 Haute Garonne TERRANCLE CHRISTIAN  DSF 34 RUE DES LOIS BP 999 31066 TOULOUSE CX 6 05 61 10 67 19
320 Gers BROTO JOSE  HDI PL DE LA REPUBLIQUE  32300 MIRANDE CX 05 62 66 82 51
330 Gironde RENARD MARTINE  CITE AD.  LOCAL SNUI  RUE J. FERRY BP 125 33090 BORDEAUX CX 05 56 24 81 54
340 Hérault MENA JEAN MARC  SIE BITERROIS 9 AV. PIERRE VERDIER 34529 BEZIERS CX 04 67 35 45 50
350 Ille et Vilaine HURE GERARD  CDI NORD  2 BD MAGENTA 35023 RENNES CX 9 02 99 29 37 72
360 Indre DUBOST LAURENT  BCR HOTEL DES FINANCES 4 BIS RUE 14ème RTA  36014 CHATEAUROUX CX 02 54 53 81 50
370 Indre et Loire JUBARD MARC  CDI TOURS EST 40 RUE EDOUARD VAILLANT 37060 TOURS CX 02 47 21 70 16
380 Isère PLOTON LODOVIC  HÔTEL DES FINANCES 38/40 AV. RHIN ET DANUBE 38047 GRENOBLE CX 2 04 76 39 39 76
390 Jura VIDELIER SYLVIE  CDI BATIMENT B  2 RUE TURGOT 39033 LONS LE SAUNIER CX 9 03 84 43 46 50
400 Landes CASEMAJOR LOUSTAU ALAIN CDI BDV 9 AVE PAUL DOUMER BP303 40107 DAX CX 05 58 56 63 52
410 Loir et Cher CHARDON SYLVAIN  RECETTE DIV ÉLARGIE 10 RUE LOUIS BODIN 41026 BLOIS CX 02 54 55 70 93 
420 Loire SOULIER PASCAL  CDI 3 PL DU CHAMP DE FOIRE 42328 ROANNE 04 77 44 01 21
430 Haute Loire COHADE SERGE  CDI ICE  9 AVE LEON BLUM  43102 BRIOUDE CX 04 71 50 81 04
440 Loire Atlantique LERBEY MARC  DSF CIT ADM. CAMBRONNE 2e IFP SE   BP 39218 44092 NANTES  02 51 12 81 82
450 Loiret DOURDOU LAURENT  Recette Elargie NORD  131 RUE DU Fg BANNIER 45042 ORLEANS CX 1 02 38 42 56 04
460 Lot CHAPPAT HUGUETTE  CDI 2 SA  120 RUE DES CARMES 46009 CAHORS CX 9 05 65 20 33 22
470 Lot et Garonne BRUZEAU CORINNE  CITE ADM. LACUEE RUE RENE BONNAT 47921 AGEN CX 9 05 53 69 14 29
480 Lozère DETHOOR JEAN-LUC  BCR 2 CHEMIN ST ILPIDE 48000 MENDE  04 66 65 62 66
490 Maine et Loire BORDAS DALILA  CDI ANGERS NORD, 15 B RUE DU PETIT THOUARS 49047 ANGERS  CX 01 02 41 74 52 09 
500 Manche CHOPLIN FORTIER MARIELLE CDIF 7 RUE LOUIS MILLET 50300 AVRANCHES 02 33 89 10 13
510 Marne BOUGY GUY  CDI 136 RUE GAMBETTA 51084 REIMS CX 03 26 87 90 11
520 Haute Marne LAROCHE ALAIN  DSF BCR  6 AVE DU SOUVENIR FRANCAIS 52000 CHAUMONT  03 25 02 11 46
530 Mayenne LECHAT ALAIN  CENTRE DES IMPOTS RUE DE LA HARELLE 53200 CHATEAU GONTIER 02 43 09 54 31
540 Meurt. et Moselle DUHEM PATRICK  HDI 4 RUE EDMOND DELORME BP 214 54301 LUNEVILLE CX 03 83 76 87 56
550 Meuse DOGUET STEPHANIE  CH RUE ROLAND DORGELES 55107 VERDUN CX 03 29 83 46 20
560 Morbihan MONCOMBLE CHRISTINE SIE LORIENT Sud IFU 1 PL DE L’HOTEL DE VILLE 56317 LORIENT CX 02 97 02 80 25
570 Moselle OSTROGORSKI PHILIPPE CDIF 2/4 RUE DU GAL DE GAULLE 57170 CHATEAU SALINS 03 87 55 89 60
580 Nièvre MINARZYC SYLVIE  CDI RUE FRANCIS CARCO BP200 58508 CLAMECY 03 86 79 49 60
591 Nord Lille COUTE ARMELLE  CITE AD. CDI LILLE CENTRE R. GUSTAVE DELORY 59043 LILLE CX 03 20 95 63 90
592 Nord Valenciennes HELLMANN JEAN PIERRE CDI NORD  RUE ANCIEN PONT ROUGE 59607 MAUBEUGE CX 03 27 53 84 32
600 Oise CHIVILO PATRICK  CDI  IFU  RUE DES SABLES 60607 CLERMONT CX 03 44 50 86 58
610 Orne METIVIER JACKY  CDI 61400 ST LANGIS LES MORTAG 02 33 85 86 35
620 Pas de Calais BONNEMENT BRIGITTE  CDI 1ère BDV  10 RUE DIDEROT SP 20 62034 ARRAS CX 03 21 07 21 50
630 Puy de Dôme COLON ANNE MARIE  CDI RECETTE BD LOUIS CHOUSSY 63150 LA BOURBOULE 04 73 81 30 32
640 Pyrénées Atl. GAYON PATRICK  ICE 17 AVE CHARLES FLOQUET 64201 BIARRITZ CX 05 59 41 37 38
650 Htes Pyrénées SENMARTIN PASCALE  HYPOTHEQUES 2E BUREAU 1 BD DU MAL JUIN  65023 TARBES CX 9 05 62 44 40 70
660 Pyrénées Orient. PAGES JOSIANE  HDI  IFU 24 AVENUE DE LA COTE VERMEILLE 66018 PERPIGNAN CX 9 04 68 66 49 21
670 Bas Rhin HELSTROFFER CHRISTINE CDI FI 10 RUE SIMOMIS 67028 STRASBOURG CX 1 03 90 41 20 19
680 Haut Rhin SIMARD CHRISTIANE  CDI IFP 10 RUE DU GAL GOURAUD BP 99 68502 GUEBWILLER 03 89 74 93 70
690 Rhône BUISSON CORINNE  CITE AD. LOCAL SYND. 165 RUE GARIBALDI 69401 LYON CX 03 04 78 63 32 37
700 Haute Saône ASTIER MARC  BDV VESOUL 14 PLACE DU 11e CHASSEURS BP 379 70014 VESOUL CX 03 84 96 37 51
710 Saône et Loire RUIZ PATRICE  SIE CHALON EST 11 AVE PIERRE NUGUE 71133 CHALON SUR SAONE 03 85 41 71 54
720 Sarthe ROLLAND STEPHANE  DSF 3 DIV. 23 RUE PASTEUR BP 24381 72004 LE MANS CX 9 02 43 43 64 16
730 Savoie FAVIER MONIQUE  CENTRE DES IMPOTS 3 RUE JOSEPH MUGNIER 73028 ALBERTVILLE CEDEX 04 79 10 01 18
740 Haute Savoie LAINEZ FRANCIS  HDI 3e BDV 36 RUE VALLON 74203 THONON LES BAINS CX 04 50 26 79 27
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SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS
80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16 

E-mail : snui@snui.fr          http://www.snui.fr                

Cher(e) camarade,

Avant ton départ de l’ENI et l’ENC, voici encore quelques renseignements utiles pour 
ce stage pratique qui a suscité beaucoup de discussions pendant ta scolarité. Les 
conditions du stage 1er métier sont précisées par le PBO J.72.06 du 21 juillet 2006. 
Cette note de cadrage précise clairement : 

- que le stage ne doit pas s’effectuer dans le service d’affectation du 1/03/09,
- que le stagiaire est rattaché à un moniteur de catégorie A,
- que le stagiaire ne doit pas se voir attribuer des objectifs chiffrés.

Tu trouveras dans ce dossier des informations sur :
- ta titularisation et ton reclassement,
- ta rémunération et tes droits à congés, 
- les logements sociaux du Minefi et le marché immobilier traditionnel,
- les indemnités et frais liés à l’installation et au changement de résidence,
- les prestations de l’action sociale,
- le paritarisme et la défense des agents,
- les cartes d’affectation de ta promo,
- la liste des secrétaires de section du SNUI qui pourront te renseigner au niveau 
local.

Nous espérons avoir répondu à ton attente tout au long de l’année et te remercions de 
la confiance que tu nous as accordé.

A quelques semaines de ton départ pour ta première affectation, nous souhaitons que 
celle-ci te convienne et te permette d’effectuer un stage fructueux après des vacances 
largement méritées.

Cordialement,

      Le Secrétariat National



Etant donné que tu as satisfait aux épreuves du contrôle continu des connaissances et suite à la décision de la 
CAP Nationale du 10 juillet dernier, tu seras titularisé(e) dans le grade d’inspecteur des impôts à compter du 1er 
septembre 2008.
Cette titularisation permet de finaliser les opérations de reclassement.
L’indice de départ sera au minimum celui d’inspecteur 2ème échelon (indice 376).
Attention, l’effet pécunière ne sera pas immédiat. En effet, l’administration n’anticipe pas l’opération de reclasse-
ment et il faut donc attendre la publication des arrêtés de nomination/titularisation pour que celle-ci effectue les 
réajustements nécessaires.
Les modalités de classement sont définies par le décret n° 2006-1827 du 23 décembre 2006 (JO du 31/12/06).

CONDITIONS DU RECLASSEMENT
Selon l’article 2 de ce décret, la situation et les périodes d’activité antérieures prises en compte pour le classement 
sont appréciées à la date à laquelle intervient le classement. Toutefois, lorsque la titularisation est prononcée à la 
suite d’une période de scolarité prise en compte pour l’avancement dans le corps considéré, elles s’apprécient à la 
date de nomination comme élève.

• Inspecteurs d’origine externe justifiant d’une ou plusieurs activités professionnelles
Les personnes qui justifient de l’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles accomplies sous un régime 
juridique autre que celui d’agent public, dans des fonctions et domaines d’activité susceptibles d’être rapprochés 
de ceux dans lesquels exercent les membres du corps dans lequel ils sont nommés, sont classées à un échelon 
déterminé en prenant en compte, dans la limite de sept années, la moitié de cette durée totale d’activité pro-
fessionnelle.
Un arrêté du 3 mai 2007 a fixé la liste des professions prises en comptes pour le classement dans le corps des ins-
pecteurs des impôts (avocats, cadres, juristes, chefs d’établissements bancaires, ingénieurs, chefs de projets..).
Cette mesure permettra donc aux intéressés de bénéficier d’un classement, au maximum, dans le 4ème échelon, 
avec 6 mois d’ancienneté, soit une prise de rang au 1er mars 2008.
Les agents qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, relèvent de plusieurs dispositions visées par 
le décret de 2006, se verront appliquer les dispositions relatives à leur dernière situation. Ils pourront néanmoins 
demander que l’administration leur applique le système le plus favorable au regard de leur parcours antérieur (par 
anticipation, la DGI devrait appliquer la situation la plus favorable).

• Cadre A intégrant la DGI en qualité d’inspecteur
Les fonctionnaires appartenant déjà, avant leur nomination à un corps, à un grade d’emploi de catégorie A (ou de 
même niveau) sont classés dans leur nouveau corps à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur corps ou grade d’origine (art. 4 du titre 1er du décret).

• Inspecteurs d’origine interne ou «faux externes» (art 5 du décret)
Avant le 23 décembre 2006, le reclassement tenait compte d’une ancienneté théorique correspondant au déroule-
ment de carrière nécessaire pour arriver, à la cadence moyenne, à l’échelon atteint en catégorie B au moment du 
reclassement.

Cette ancienneté théorique n’était reprise qu’en partie (rien de 0 à 4 ans, 2/3 de 4 à 10 ans, 3/4 au-delà).

Le nouveau dispositif s’appuie sur la notion de gain indiciaire qui, dans le jargon statutaire, s’énonce ainsi : 
«Les fonctionnaires appartenant avant leur accession à la catégorie A à un corps ou à un cadre d’emplois de caté-
gorie B ou de même niveau sont classés à l’échelon comportant l’indice le plus proche de l’indice qu’ils détenaient 
avant leur nomination augmenté de 60 points d’indice brut. Lorsque deux échelons successifs présentent un écart 
égal avec cet indice augmenté, le classement est prononcé dans celui qui comporte l’indice le moins élevé...
Dans la limite de l’ancienneté moyenne fixée par le statut particulier du corps dans lequel ils sont nommés pour une 
promotion à l’échelon supérieur, les bénéficiaires de cette disposition conservent l’ancienneté d’échelon acquise 
dans leur grade d’origine lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure ou égale 
à 60 points d’indice brut. 
Toutefois, lorsque le classement opéré en vertu de l’alinéa précédent conduit le fonctionnaire à bénéficier d’un éche-
lon qu’aurait également atteint le titulaire d’un échelon supérieur de son grade d’origine, aucune ancienneté ne lui 
est conservée dans l’échelon du grade de catégorie A dans lequel il est classé.»

EN SEPTEMBRE, 
TA TITULARISATION ET SES CONSÉQUENCES
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Cette mesure s’applique également aux externes qui, fonctionnaires, appartenaient déjà à un corps ou à un cadre d’em-
plois de catégorie B ou de même niveau.
Comment lire le tableau ci-après :
Si tu n’as pas changé d’échelon en catégorie B en cours de la scolarité :
� Tu prends ta situation en catégorie B au 01/09/07 (ex : C2 10).
� Tu trouves ainsi, par concordance, ton reclassement en A (I5 du 01/05/07).
� Tu rajoutes une année d’ancienneté (équivalence de l’année de scolarité, qui est une année en catégorie A).
� Tu obtiens ainsi, les éléments permettant de calculer ton reclassement final (I5 du 01/05/06).
� Tous les inspecteurs-élèves, sortant de l’ENI, de l’ENC, seront classés a minima au 2ème échelon d’inspecteur ind 376.

Si tu as changé d’échelon en catégorie B en cours de la scolarité :
� Tu prends ainsi ta situation en catégorie B au 01/09/08 (ex : C2 9).
� Tu trouves par concordance ton reclassement en A (I5 du 1/09/08).

Situation en catégorie B Classement en A

Grade Ech.
indice 
majoré

Indice
 brut 
(IbB)

IbB 
+60 
pts

Indices 
correspondants 

en A

Diff 
avecIbB 

échelon de 
reclassement

indice 
majoré

AA 
ou 
SA

Gain 
indiciaire

Contrôleur 
Principal

7 514 612 672 653 41 9 545 AA 31

6 490 580 640 653 73 9 545 SA 55

5 467 549 609 625 76 8 524 SA 57

4 445 518 578 588 70 7 496 SA 51

3 421 487 547 542 55 6 461 AA 40

2 397 453 513 500 47 5 431 AA 34

1 377 425 485 500 75 5 431 SA 54

Contrôleur 
de 1ère 
classe

8 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

7 465 547 607 625 78 8 524 SA 59

6 443 516 576 588 72 7 496 SA 53

5 420 485 545 542 57 6 461 AA 41

4 405 463 523 542 79 6 461 SA 56

3 384 436 496 500 64 5 431 SA 47

2 370 416 476 466 50 4 408 AA 38

1 362 399 459 442 43 3 389 AA 27

Géomètre 
Principal

3 514 612 672 653 41 9 545 AA 31

2 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

1 468 551 611 625 74 8 524 SA 56

Contrôleur 
de 2ème 
classe

13 463 544 604 588 44 7 496 AA 33

12 439 510 570 588 78 7 496 SA 57

11 418 483 543 542 59 6 461 AA 43

10 395 450 510 500 50 5 431 AA 36

9 384 436 496 500 64 5 431 SA 47

8 370 416 476 466 50 4 408 AA 38

7 362 398 458 466 68 4 408 SA 46

6 352 382 442 442 60 3 389 AA 37

5 339 366 426 423 57 2 376 AA 37

4 325 347 407 423 76 2 376 SA 51

3 319 337 397 379 42 1 349 AA 30

2 303 315 375 379 64 1 349 SA 46

1 297 306 366 379 73 1 349 SA 52

Géomètre

7 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

6 469 552 612 625 73 8 524 SA 55

5 450 525 585 588 63 7 496 SA 46

4 434 504 564 542 38 6 461 AA 27

3 416 480 540 542 62 6 461 SA 45

2 394 449 509 500 51 5 431 AA 37

1 370 416 476 466 50 4 408 AA 38
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TA RÉMUNÉRATION
Exemple de traitement d’un inspecteur élève d’origine externe ou d’un interne dont l’indice dans son ancien 
grade était inférieur à 376.
Evidemment, ce document a un caractère purement indicatif en l’absence d’informations précises de la Direc-
tion Générale quant à la date de signature de l’arrêté de titularisation  des stagiaires de la promotion.
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TRAITEMENT BRUT .......................................................................................

PENSION CIVILE  ...........................................................................................

RÉGIME ADDITIONNEL RETRAITE FONCTION PUBLIQUE ………………

PENSION CIVILE Indemnité Mensuelle de Technicité (19 % de l’IMT) .........

INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE .......................................................................

INDEMNITÉ FORFAITAIRE TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES. (IFTS)  .......

REMBOURSEMENT DOMICILE TRAVAIL (pour 2 zones carte orange Paris) 

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTION (ACF) ...........................

INDEMNITÉ MENSUELLE DE TECHNICITÉ (IMT) ........................................

CSG .................................................................................................................

CRDS  .............................................................................................................

CONTRIBUTION SOLIDARITÉ  .....................................................................

BAISSE COTISATION  PENSION CIVILE OU VIEILLESSE

COT. PATRON. FDS NAT AIDE LOGEMENT

COT. PATRON. ALLOC. FAMIL.

COT. PATRON.MALADIE DÉPLAFONNÉE

CHARGE ETAT PENS. CIVILE

CHARGES ETAT PENS. CIVILE (indem. Mensuelle de Technicité

CHARGES ETAT -MALADIE

CHARGES ETAT - ACC TRAVAIL

COT. PATRON. VERSEMENT TRANSPORT

MUTUELLE BRANCHE GENERALE (Voir avec votre représentant MAI)

 1 713,41

 

 

 51,14

 142,78

 25,30

 149,58

 58,67

 

 134,50 
 17,13

 11,15

 

 153,43

 10,23

 21,09   

2140,88 347,53

1 793,35

Septembre 2008 + de 120H

DIR. SERV. FISCAUX  PARIS NORD

INSPECTEUR 00 02 376
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TES DROITS À CONGÉS
Du 1er septembre au 31 décembre

n  CONGÉS ANNUELS
En raison des congés d’été accordés par l’école, le droit à congés est de 5 jours ouvrés pendant le stage pratique.
Ces jours doivent être obligatoirement pris au moment des vacances scolaires de fin d’année.
Ainsi, un inspecteur-élève de la promotion 2007/2008 aura droit à 5 jours ouvrés au cours des vacances de fin 
d’année 2008 (décembre 2008 - janvier 2009).Toutefois, à compter du 1/01/2009 s’ouvre pour lui le régime général 
d’octroi des congés.

n  JOURS ARTT
Pour l’année de l’achèvement de leur période en école (2008), le nombre de jours ARTT correspond à celui du 
régime applicable dans le service d’accueil proratisés par 4/12ème.
Dès le 1er septembre, vraisemblablement, on vous demandera d’opter (par écrit, sur un formulaire-type) pour un 
des «modules» d’ARTT proposés.
En fonction de votre option, vous pourrez bénéficier des jours ARTT correspondants :

Durée hebdomadaire de référence Durée journalière correspondante Nombre de jours ARTT correspondant

36 h 12 7 h 14 0

37 h 30 7 h 30 3

38 h 00 7 h 36 4

38 h 30 7 h 42 5

A compter du 1er janvier 2009 (entrée dans le dispositif classique de l’ARTT)

n  L’HISTORIQUE DE L’ARTT, LE RÉGIME GÉNÉRAL
Le décret du 25 août 2000 relatif à l’ARTT dans la fonction publique d’Etat a fixé un volume global annuel de 1600 * 
heures de travail par an correspondant à une semaine de travail de 35 heures et à 25 jours de congés payés.
* (1607 avec la suppression du lundi de Pentecôte).
Un état des lieux avait montré qu’à la DGI le nombre de jours de congés s’établissait en moyenne à 32 jours. Les 
droits à congés annuels ont été fixés, en conséquence, à 32 jours dans tous les services de la DGI.
Viennent s’y rajouter :
— les jours de congés prévus par une législation particulière : jours comptables, jours d’Alsace-Moselle, jour pour 

la commémoration de l’abolition de l’esclavage dans les DOM ;
— les jours de fractionnement (1 jour supplémentaire si 3 jours de congés au moins sont pris hors période* et 2 

pour 6 jours au moins pris hors période*). 
* Pour en bénéficier il faut prendre des congés entre le 1er janvier et le 30 avril et/ou entre les vacances de la 

Toussaint et le  31 décembre.
Mais pour respecter la norme de 1 600 heures annuelles de travail tout en conservant un nombre de 32 jours de 
congés, la durée moyenne hebdomadaire de travail ne peut être inférieure à 36 h 12.
La réduction du temps de travail à 1 600 heures annuelles s’est donc traduite par un choix pour les agents entre :
—  une réduction de la durée hebdomadaire (de 39 h 00 à 36 h 12)
—  et/ou la création de «jours ARTT» (permettant de conserver une durée hebdomadaire de travail supérieure à 

36 h 12.
Le choix des agents est formalisé par l’option, révisable au terme de chaque année civile, pour l’un des modules 
suivants :

Durée hebdomadaire 
de référence

Durée journalière 
correspondante

Nombre de jours ARTT 
correspondante

Nombre de jours 
de congés

Total de jours 
de congés et de ARTT

36 h 12 7 h 14 0 32 * (-1) 31

37 h 30 7 h 30 8 * (-1) 32 39

38 h 00 7 h 36 10 * (-1) 32 41

38 h 30 7 h 42 13 * (-1) 32 44

* Depuis 2006, la journée de solidarité (Lundi de Pentecôte chômé) prend la forme d’un jour de RTT (limité à 7h00 en moins).

Les jours ARTT peuvent se cumuler avec des jours de congés et des récupérations horaires variables. En cas 
d’absence du service, ils sont proratisés


